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Conditions d’emploi et rémunération des personnes
qui n’ont pas la qualité de fonctionnaires du Secrétariat :
membres de la Cour internationale de Justice, juges
du Tribunal international chargé de poursuivre les personnes
présumées responsables de violations graves du droit
international humanitaire commises sur le territoire
de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 et juges du Tribunal criminel
international chargé de juger les personnes présumées
responsables d’actes de génocide ou d’autres violations graves
du droit international humanitaire commis sur le territoire du
Rwanda et les citoyens rwandais présumés responsables
de tels actes ou violations commis sur le territoire d’États
voisins entre le 1er janvier et le 31 décembre 1994

L’Assemblée générale,

Rappelantsa résolution 37/240 du 21 décembre1982 contenant le Règlement
concernant les frais de voyage et l’indemnité de subsistance des membres de la Cour
internationale de Justice, ses résolutions 45/250 du 21 décembre1990 et 48/252 du 26 mai
1994 et la section IV de sa résolution 50/216 du 23 décembre1995, concernant les
émoluments, les pensions et autres conditions d’emploi des membres de la Cour internationale
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de Justice, les paragraphes 1 et 5 de sa résolution 52/217 du 22 décembre1997, relative au
financement du Tribunal international chargé de poursuivre les personnes présumées
responsables de violations graves du droit international humanitaire commises sur le territoire
de l’ex-Yougoslavie depuis 1991, les paragraphes 1 et 6 de sa résolution 52/218 du 22
décembre1997, relative au financement du Tribunal criminel international chargé de juger
les personnes présumées responsables d’actes de génocide ou d’autres violations graves du
droit international humanitaire commis sur le territoire du Rwanda et les citoyens rwandais
présumés responsables de tels actes ou violations commis sur le territoire d’États voisins entre
le 1er janvier et le 31 décembre1994, et sa résolution 52/220 du 22 décembre1997,
concernant des questions relatives au projet de budget-programme pour l’exercice biennal
1998-1999.

Ayant examinéles rapports du Secrétaire général et les rapports correspondants du1

Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires ,2

1. Approuveles recommandations formulées par le Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires concernant les émoluments, les pensions et autres
conditions d’emploi des membres de la Cour internationale de Justice;

2. Souscrità l’observation formulée par le Comité consultatif au paragraphe 21 de
son rapport touchant une modification du paragraphe 2 de l’article 7 du Règlement3

concernant le régime des pensions des membres de la Cour internationale de Justice;

3. Décide, à ce propos, de modifier comme suit le paragraphe 2 de l’article 7 du
Règlement concernant le régime des pensions des membres de la Cour internationale de
Justice :

Les pensions servies seront automatiquement révisées selon le même
pourcentage et à la même date que les traitements.�

4. Approuveles recommandations du Comité consultatif concernant les émoluments,
les pensions et autres conditions d’emploi des juges du Tribunal international chargé de
poursuivre les personnes présumées responsables de violations graves du droit international
humanitaire commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis1991 et les juges du
Tribunal criminel international chargé de juger les personnes présumées responsables d’actes
de génocide ou d’autres violations graves du droit international humanitaire commis sur le
territoire du Rwanda et les citoyens rwandais présumés responsables de tels actes ou
violations commis sur le territoire d’États voisins entre le 1er janvier et le 31 décembre1994;

5. Approuve égalementle règlement concernant les frais de voyage et l’indemnité
de subsistance des juges du Tribunal international pour l’ex-Yougoslavie et des juges du
Tribunal criminel international pour le Rwanda, figurant dans l’annexe III du rapport du
Secrétaire général ;4

6. Approuve en outrele règlement concernant le régime des pensions des juges du
Tribunal international pour l’ex-Yougoslavie et le règlement concernant le régime des
pensions des juges du Tribunal criminel international pour le Rwanda, figurant, respective-
ment, dans les annexes IV et V du rapport du Secrétaire général , ainsi que les modifications4

connexes découlant des décisions qu’elle a prises à sa présente session;
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7. Décidede réexaminer à sa cinquante-sixième session les émoluments, les pensions
et autres conditions d’emploi des membres de la Cour internationale de Justice, des juges du
Tribunal international pour l’ex-Yougoslavie et des juges du Tribunal criminel international
pour le Rwanda.


